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Document à l’intention des parents

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence

Nom de l’école : 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire et secondaire se 
dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement avec le conseil 
d’établissement.  Ce document présente un bilan de cette évaluation.

Actions réalisées pour l’année scolaire :  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

Constats

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  •  
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire : 

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école.

Autres commentaires


	Nom ecole: St-André
	Actions realisees: 2024-2025
	Actions realisees - Liste 1: Poursuivre les activités liées à la prévention de la violence et de l'intimidation.
	Actions realisees - Liste 2: Assurer une surveillance accrue des élèves durant les moments de transition.
	Actions realisees - Liste 3: Poursuivre l'enseignement des comportements attendus auprès des élèves.
	Actions realisees - Liste 4: Poursuivre l'utilisation de la valorisation positive afin de favoriser un climat  sain et sécuritaire.
	Actions realisees - Liste 5: Fournir aux élèves les outils nécessaires pour développer leurs habiletés sociales.
	Actions realisees - Liste 6: Utilisation de l'outil Mémo
	Actions realisees - Liste 7: Mise en place de Dire-Mentor (apprentissages socio-émotionnels)
	Constats liste 1: L'ajout de personnel aux récréations et aux diners aura permis une meilleure surveillance.
	Constats liste 2: Les élèves sont conscientisés quant aux attentes des intervenants face aux situations de conflits.
	Constats liste 3: Les appels personnalisés sont appréciés des parents. Ils font davantage confiance au personnel.
	Constats liste 4: Planifier davantage d'activités liées à la prévention de la violence et de l'intimidation.
	Constats liste 5: La valorisation positive des bons comportements a un effet positif sur le climat.
	Constats liste 6: 
	Constats liste 7: 
	Actions projetees: 2025-2026
	Action projetee liste 1: Formation CPI pour le personnel (selon disponibilité du SRÉ)
	Action projetee liste 2: Accompagnement du nouveau personnel  dans l'intervention auprès de l'élève.
	Action projetee liste 3: Consignation des gestes de violence et d'intimidation dans l'outil Mémo sur une base obligatoire.
	Action projetee liste 4: Consolider l'enseignement des comportements attendus. Affichage du code de vie.
	Action projetee liste 5: Bonifier la mise en place des activités de prévention.
	Action projetee liste 6: Soutenir les éducatrices et les surveillantes avec l'accompagnement TES.
	Action projetee liste 7: Poursuivre mise en place Dire-Mentor avec la planification annuelle combinat CCQ et calendrier cpts.
	Autres commentaires: La lutte à la violence et à l'intimidation est un travail d'équipe entre l'école et la maison. Nos interventions ont un impact positif sur le climat hamonieux, sain et sécuritaire de l'école. Nous avons avantage à travailler tous ensemble pour faire de notre milieu de vie un endroit où tous nos élèves s'épanouissent.


